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École primaire  

1 rue de la Fontaine 

19 320 Marcillac la Croisille 

 

 

CONSEIL D’ÉCOLE DU 7 MARS 2024 
 
Présents : 
M Bouillaguet : directeur 

Mme Audeguil: adjointe à la jeunesse et aux affaires scolaires 

Mmes Fournier-Monsolve, Geffrault-Desforges : enseignantes 

Mmes Hianne, Millet, Gouban, Navalon : parents d’élèves 
 
Absents excusés : 
Mme Dupuy:DDEN, M Bachellerie: maire de Marcillac-la-Croisille, Mme Sirieix : enseignante 

 

 
 

La séance est ouverte à 18h20.  

Mme Hianne et Mme Fournier-Monsolve sont secrétaires de séance. 
 

Lecture du compte-rendu du dernier conseil d’école. Il est adopté. 
 

Ordre du jour : 

- Effectifs en cours et prévisionnels 

- Bilan du loto 

- Sorties scolaires 

- Questions diverses 

 

I. Effectifs  

a) En cours 

A l’heure actuelle, l’effectif de l’école est de 84 élèves : 

23 en TPS/PS/MS (2/12/9) 

20 en GS/CP (11/9) 

21 en CE1/CE2 (14/7) 

20 en CM1/CM2 (10/10) 

 

 

b) Prévisionnels 

Depuis septembre 2023, le conseil des maîtres a décidé d’accueillir, pour la rentrée de 

septembre, les élèves de 2 ans nés au cours du premier trimestre (janvier à mars). Dans la 

limite des places disponibles, une rentrée en janvier pourra avoir lieu pour les enfants nés 

entre janvier et juin. 

Les inscriptions sont possibles en mairie. L’admission à l’école se fera par la suite sur rendez-

vous (05 55 27 80 99). 

 

Prévisions pour la rentrée 2024 :  82 élèves dont 31 maternelles et 51 élémentaires. 

 

 

 

31 maternelles (dont 2 TPS) 

2 TPS 

8 PS 

12 MS 

9 GS 
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                  51 élémentaires 

11 CP 

9 CE1 

14 CE2 

7 CM1 

10 CM2 

 

II. Bilan du loto 

 

Bilan loto 2023 

      recettes dépenses bénéfice 

buvette, gâteaux 415 € 129,31 € 285,69 € 

 

   

facture fournitures  9,79 € -9,79 € 

     

cartes  4 007 €  4 007 € 

facture lots  263,78 € -263,78 € 

     

     

bourriche  521 €  521 € 

        

don 50 €   50,00 € 

        

  4 993,00 € 402,88 € 4 590,12 € 

 

Le loto a été un succès. Remerciements aux personnes qui sont venues nous aider à la mise en 

place et au rangement, aux donateurs pour les lots. Le prochain loto de l’école aura lieu le 

dimanche 17 novembre 2024. 

 

III. Sorties scolaires 

 Classe de TPS/PS/MS :  

Les élèves ont participé à une rencontre de lutte à Marcillac ainsi qu’à une rencontre autour de 

la gymnastique (aventures motrices) à Argentat. 

Une séance « école et cinéma » doit avoir lieu. 

Visite de la caserne des pompiers le 26 mars après un travail en classe sur les dangers 

domestiques. 

 

 Classe de GS/CP :  

Les élèves ont participé à une rencontre de lutte à Marcillac.  

Ils devaient aller à Sédières pour participer à une rencontre autour de l’orientation et des jeux 

traditionnels mais la sortie a été annulée. 

Un cycle football avec intervenant a eu lieu. 

La classe participe au prix album jeunesse. 

Une séance « école et cinéma » a eu lieu (1
er

 février : L’extraordinaire voyage de Marona). 

Une 2
ème

 séance aura lieu le 29 mars (La vallée des loups), la 3
ème

 séance aura lieu le 13 juin 

(Katia et le crocodile). 

Ils vont participer à un bal danses traditionnelles à Laguenne le mardi 19 mars. 

Le cycle piscine va commencer fin mars à St Martin la Méanne. 

La rencontre athlétisme et course longue est prévue le 7 mai à St Martin la Méanne. 

 

 Classe de CE1/CE2 :  

Les élèves ont participé à une rencontre de lutte à Marcillac.  

Un cycle tennis avec intervenant a eu lieu. 
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Ils devaient aller à Sédières pour participer à une rencontre autour de l’orientation et des jeux 

traditionnels mais la sortie  a été annulée. 

Une sortie à l’EHPAD le 14 mars (présentation des danses traditionnelles). 

Ils vont participer à un bal danses traditionnelles à Laguenne (19 mars). 

Spectacle au théâtre de Tulle le 25 mars : Je suis tigre (danse / acrosport). 

Une séance « école et cinéma » a pu être proposée le 1
er

 février. Une 2
ème

 séance aura lieu le 

29 mars (La vallée des loups), une 3
ème

 séance le 13 juin (Katia et le crocodile). 

Une journée organisée à Davignac aura lieu le 24 mai dans le cadre du programme « acteurs 

juniors ». 

La rencontre athlétisme et course longue est prévue le 7 mai à St Martin la Méanne. 

 

 Classe de CM1/CM2 

Du 15 au 21 janvier, la classe était à Chamonix pour un séjour neige (séjour aidé par le 

Conseil Départemental, les mairies, les DDEN, la coopérative scolaire) 

Une séance « école et cinéma » a pu être proposée le 1
er

 février. Une 2
ème

 séance aura lieu le 

29 mars (La vallée des loups), la 3
ème

 séance aura lieu le 13 juin (Ma vie de courgette). 

La classe participe à un cycle basket avec intervenant (6 séances en mars - avril) 

La rencontre rugby prévue le 4 avril à Marcillac est annulée. Elle est déplacée au 12 avril à 

Tulle. 

La rencontre athlétisme et course longue est prévue le 7 mai à St Martin la Méanne. 

 

Projet de classes 

- GS – CP et CE : Projet interdisciplinaire autour de petites bêtes de nos 

campagnes, en association avec Pascale Guérin, artiste plasticienne, le CPIE de la Corrèze et 

la Cité des insectes de Nedde (87) (visite réalisée en septembre). 

Emilie Gabet, du CPIE, interviendra le vendredi 3 mai. Pascale Guérin interviendra 5 fois 

pour des séances d’arts visuels en mai - juin 2024. 

 

- CE : projet « Montrez-nous vos talents ». Les parents musiciens, conteurs, 

pâtissiers…. viendront expliquer et faire découvrir aux enfants des instruments de musique, 

des histoires, des recettes… aux enfants les vendredis. 

 

Les photos de classe et individuelles auront lieu le lundi 18 mars. 

 

Les élèves de CE passeront le permis piéton, les élèves de CM passeront le permis Internet. 

Les dates ne sont pas fixées. Ces 2 formations seront assurées par la gendarmerie. 

 

IV. Questions diverses.  

- Fuite au niveau de la toiture dans les classes de CE et CM.  

- Flaque au niveau du portail  

- L’APE a confectionné des serviettes en tissu pour la cantine. Les élastiques des 

serviettes des maternelles sont en train d’être changés.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 

         

À Marcillac le 7 mars 2024 

 

 

 

La représentante des parents d’élèves     Le directeur 

 

 
 

Mme A. Hianne        M F. Bouillaguet 


